
 
 
 

LE MOT VERT DU MOIS 
« PANDÉMIE ET MÉNAGE DE PRINTEMPS » 
 
Bonjour à toutes et tous, 
 
C’est le temps des ménages de printemps, des travaux à l’extérieur et du raclage de terrain. 
En temps normal, vous vous dirigez ensuite vers votre écocentre pour vous départir de vos 
matériaux de construction, vos meubles usagés, vos appareils électroniques désuets, vos 
peintures, huiles et batteries et vos branches, feuilles et rognures de gazon. Comme vous le 
savez, on est loin d’être en temps normal! 
 
L’Écocentre de La Mitis avait dû fermer afin de répondre aux mesures exceptionnelles 
durant la pandémie. Par contre, depuis le 21 avril 2020, les portes sont de nouveaux 
ouvertes aux citoyens sous certaines conditions, dont :  
 

• Un nombre restreint de véhicules sera accepté sur le terrain en même temps afin de 
respecter en tout temps les mesures de distanciation sociale de 2 mètres; 

• Les citoyens seront seuls responsables de la disposition des matières aux bons 
endroits. Un employé assurera un bon triage, mais ne pourra manipuler les 
matières; 

• Aucune vente ou don de matières ne sera fait; 

• Tout non-respect des consignes et mesures sanitaires sera pris très aux sérieux et 
impliquera des sanctions sévères. 

 
Afin d’assurer le bon fonctionnement, il est recommandé de trier vos matières avant de les 
apporter et de bien sécuriser votre chargement afin d’éviter de perdre des morceaux en 
chemin. 
 
Votre Écocentre est situé au 428, avenue Roger-Marcoux. L’accès se fait par le chemin 
Perreault Est, près de l’aéroport. Les heures d’ouverture peuvent varier afin de répondre 
aux besoins et à la capacité de respecter les mesures sanitaires. 
 
Pour plus d’information sur l’Écocentre de La Mitis, visitez le www.ecoregie.ca ou 
téléphonez au 418 775-8445, poste 2280. 
 
Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières résiduelles 
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Aujourd’hui, 7 mai 2020, le gouvernement a renouvelé l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 
13 mai. Les différentes mesures et encadrements en lien avec le milieu municipal 
continuent donc de s’appliquer. 
 
Nous vous rappelons que les services essentiels à la population sont toujours assurés avec rigueur et 

constance.  

 

Que le personnel du département des travaux publics (aqueduc et eaux usées et voirie) est en 

fonction et que l’ensemble des services se poursuit à 100%. Que les travaux et projets prévus au 

budget 2020 sont en cours de réalisation et le seront dans les prochaines semaines. 

 

Tel que recommandé, nous maintenons notre décision de fermer l’accès public à nos bureaux 

municipaux en respect des consignes de distanciation sociale. Mais tous les services sont maintenus 

et offerts par téléphone, courriel et vidéoconférence. 

 

Dans les prochaines lignes, vous trouverez les services et/ou les activités estivales qui seront 

maintenus, annulés ou en attente d’une décision.  

 
 
 

http://www.ecoregie.ca/


 

                                                  COLLECTE D’ENCOMBRANTS 
 

Veuillez noter que Groupe Bouffard procèdera à la collecte 
d’encombrants le jeudi 14 mai 2020.  
 
Le matériel devra être placé la veille, en bordure de la rue.  Il s’agira 
de la seule collecte pour l’année 2020. 
 
Les encombrants sont constitués principalement de meubles et d’électroménagers. 
 
Les encombrants excluent tous les matériaux de construction, la terre, la pierre et les 
branches. 
 
 

 

MARCHÉ PUBLIC  
 
 Le plaisir de profiter du très agréable marché public 
de La Mitis à Sainte-Flavie sera au rendez-vous 
encore cette année. 
 
Des dispositions spécifiques seront mises en place 

mais les producteurs de la région seront bien présents. On se souhaite un été prudent mais 
agréable. 

 

Veuillez prendre note que l’’AGA du Marché public de La Mitis aura lieu le mercredi 13 mai 
2020 à 19 h 00 sur la plate-forme web ZOOM.  

 
 

DISTRIBUTION D’ARBRES : 
 
Habituellement, la Municipalité fait sa 
distribution annuelle d’arbres au mois de mai.  
L’événement aura lieu mais au cours du mois de  
juin. À suivre. 
 
 

 

CAMP DE JOUR  
 

En attente des décisions que vont prendre 
nos dirigeants, sachez que nous restons 
constamment à l'affût des annonces et 
autres informations concernant la mise en 
place du camp de jour. 

 

Nous vous tiendrons informés des dernières directives dès que possible mais soyez assurés 
que nos services sont d'ores et déjà prêts à réagir en fonction des prochaines décisions 
officielles et que différentes options sont à l'étude. 

 

 

GALERIE D’ART DU VIEUX PRESBYTÈRE 

ET LA GRANGE À DÎME 

Présentement, la Municipalité ne peut se 
prononcer sur la tenue ou l’annulation des 
activités culturelles ayant lieu à la Galerie d’art  
ainsi que celles de la Grange à dîme.  

 

 
ARTISTES EN FÊTE ET JEUDIS SOIR Ô QUAI 
 
En raison de la COVID-19, plusieurs événements et attractions sont annulés cet été. Parmi 
ceux-ci figurent  le festival Artistes en Fête et les Jeudis soir ô quai. 
 
En espérant que les rassemblements 
seront permis, nous sommes à 
préparer des activités pour cet 
automne. 
 
 
 
 

 


